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 « ARTICULATION DU TRAVAIL PROTEGE AVEC LE MILIEU ORDINAIRE »
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Programme Départemental d’Insertion des Travailleurs Handicapés
	AXE 1

ARTICULATION DU MILIEU PROTEGE ET DU MILIEU ORDINAIRE DE TRAVAIL

RECENTRER SUR LES PERSONNES HANDICAPEES 

ET 

L’ENTREPRISE 

LA DYNAMIQUE DES PARCOURS EN MILIEU ORDINAIRE


	CONSTATS 

usagers et professionnels
Constat :

 1 - L’usager évoque un nivellement « par le bas », le besoin de sécurité, une mobilité difficile, la méconnaissance du milieu ordinaire, comme frein à la sortie du milieu protégé.
2 – L’accompagnement des personnes handicapées varie suivant les établissements.

3 – L’accompagnement des personnes handicapées n’est pas suffisamment personnalisé.

Constat :

1 - L’insuffisante relation  avec l’entreprise  du Milieu Ordinaire nuit au passage en milieu ordinaire.

2 - Manque de place en milieu protégé et difficulté à sortir en milieu ordinaire


	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : RENFORCER L’EGALITE DES CHANCES PAR UN ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES DANS LEUR PARCOURS
MOYENS

· Un accompagnement systématique et équitable : Chaque structure doit pouvoir proposer un moyen d’accompagnement.
· Un accompagnement individualisé : L’accompagnement doit être adapté individuellement à la personne et à son handicap.

· Un accompagnement global : L’accompagnement doit se concevoir aussi bien sur le plan social que sur le plan professionnel et en intégrant l’individu dans les fonctionnements collectifs.

· Un accompagnement permanent L’accompagnement est un facteur déterminant de l’intégration en milieu ordinaire. Il doit s’exercer en permanence auprès de la personne handicapée, même en cas de situation stable.
· Multiplier les échanges, les visites, et/ou les stages dans les différents établissements,
· Permettre le droit à l’essai en entreprise: stages, chantiers extérieurs, mises à disposition,
· Développer la mise en œuvre de structure d’accompagnement dans chaque établissement (IME, IMPRO, CAT, AP…),
· Définir la notion de référent de parcours, en plaçant l’individu au cœur de la démarche d’accompagnement,
· Créer une synergie des différents dispositifs complémentaires du milieu protégé et du droit commun pour donner à l’accompagnement une pleine dimension sociale et collective ;
· Donner aux établissements la mission de poursuivre leur tâche après l’intégration en milieu ordinaire (capitalisation des expériences).
RECOMMANDATION : CREER ET MAINTENIR UN PARTENARIAT FORT DU MILIEU PROTEGE/ADAPTE AVEC LES ENTREPRISES
MOYENS

· Assouplir le cadre des stages et mises à disposition, ceux-ci sont essentiels pour le parcours de la personne handicapée, dans le cadre de la nouvelle loi.
· Adapter le milieu protégé/adapté à la réalité des entreprises (au marché du travail). 
· Rendre possible l’alternance entre milieu ordinaire et milieu protégé/adapté par un assouplissement des orientations et des mesures pour l’emploi. (une personne qui travaille en CAT peut se voir proposer dans un parcours d’insertion des remplacements en CDD successifs qui pourront à long terme déboucher sur un CDI).

· Accompagner la dynamique d’entreprise par la généralisation et le renforcement de la mission de chargé d’insertion en milieu protégé/adapté.

	AXE 1

SUITE

ARTICULATION DU MILIEU PROTEGE ET DU MILIEU ORDINAIRE DE TRAVAIL

RECENTRER SUR LES PERSONNES HANDICAPEES ET L’ENTREPRISE 

LA DYNAMIQUE DES PARCOURS EN MILIEU ORDINAIRE


	CONSTATS 

usagers et professionnels
Constat :

Peu d’ouvriers de CAT et d’atelier Protégé ont une évolution en milieu ordinaire, exceptés ceux issus de quelques structures de travail protégé spécialisées dans l’insertion des personnes handicapées en milieu ordinaire.
Constat :

Les travailleurs du milieu protégé ont  des plans de formation continue insuffisants. 

Constat :

1 - Certains demandeurs d’emploi ont besoin d’une réévaluation au regard de leur orientation en  milieu ordinaire.

2 - Le parcours professionnel d’un Travailleur Handicapé est fait d’allers-retours.

3 – Les relations entre les milieux de travail protégé/adapté sont insuffisantes.

4 – Le marché de l’emploi s’est transformé, de plus en plus d’offres sont temporaires; contrat à durée déterminée, mission intérimaire, remplacement.

5– Le parcours professionnel des travailleurs handicapés est figé par des décisions administratives parfois vécues comme arbitraires.

	RECOMMANDATIONS
RECOMMANDATION : MAINTENIR ET RENFORCER LA DYNAMIQUE D’INSERTION EN MILIEU ORDINAIRE
MOYENS

· Introduire la notion de parcours d’insertion en milieu ordinaire dans les établissements, accompagnée de moyens,

· Bien articuler les dispositifs et les établissements qui mettent en pratique cette démarche,

· Limiter dans le temps le parcours d’insertion. Cette limite est essentielle au dynamisme.

· Créer ou maintenir des mesures favorisant la sortie vers le milieu ordinaire et prévoyant une compensation significative de la productivité pour des personnes relevant du milieu protégé/adapté

· développer une plus grande concertation entre les établissements et la COTOREP permettant la mobilité des usagers, dans le respect de la spécificité des handicaps : enclencher une plus grande souplesse d’orientation et/ou de mutation entre les types d’établissements.

· Augmenter les stages et mise à disposition en milieu ordinaire, qui sont des moyens essentiels de l’insertion.
· Mieux identifier le rôle des chargés de mission d’insertion dans les CAT, et créer des postes en AP/entreprises adaptées. 
RECOMMANDATION : RENFORCER LA FORMATION DES TRAVAILLEURS HANDICAPES EN MILIEU PROTEGE/ADAPTE

 MOYENS

· Améliorer l’employabilité en milieu protégé /adapté : mettre en place une validation des acquis des travailleurs handicapés du milieu protégé et une reconnaissance de leur savoir-faire, 

· Impulser une dynamisation des parcours et sensibiliser à la formation continue : réaffirmer l’importance des plans de formation pour l’évolution professionnelle,.
· Augmenter les crédits de formation continue attribués aux établissements.
RECOMMANDATION : DEVELOPPER ET DIVERSIFIER LE FLUX ENTRE LE MILIEU DU TRAVAIL PROTEGE ET LE MILIEU ORDINAIRE DE TRAVAIL

MOYENS
· Créer et maintenir un partenariat fort entre le milieu protégé et les entreprises pour les stages, les chantiers, les mises à disposition, ceux-ci sont essentiels pour permettre aux personnes handicapées de faire évaluer et valoir ses capacités et acquérir de l’expérience professionnelle.

· Instaurer plus de souplesse entre les deux milieux pour permettre aux travailleurs handicapés de « passer » d’un milieu à l’autre selon leurs besoins qui évoluent dans le parcours de vie. Sortir de la logique convenue du parcours linéaire des personnes. 

· Adapter le milieu protégé à la réalité de l’offre d’emploi et rendre possible l’alternance de travail entre les deux milieux.

· Instaurer plus de réactivité des services administratifs et leur permettre d’avoir un avis au plus prêt des besoins des travailleurs handicapés.

· Assouplir les contraintes administratives des établissements de travail protégé/adapté pour la mise en œuvre de solution d’insertion en milieu ordinaire en fonction du cadre législatif.
· Instaurer des évaluations en milieu de travail plus longues pour les travailleurs handicapés. 

· Donner la possibilité au  travailleur handicapé du milieu protégé de travailler de façon temporaire en milieu ordinaire en lui maintenant sa place en établissement protégé.



	AXE 1

SUITE

ARTICULATION DU MILIEU PROTEGE ET DU MILIEU ORDINAIRE DE TRAVAIL

RECENTRER SUR LES PERSONNES HANDICAPEES ET L’ENTREPRISE 

LA DYNAMIQUE DES PARCOURS EN MILIEU ORDINAIRE


	CONSTATS 

usagers et professionnels
Constat :

1 - Les stages mis en œuvre en CAT et Entreprises Adaptées ne confrontent pas suffisamment les adolescents et/ou jeunes adultes à la réalité de l’entreprise au sens large, que ce soit dans les périodes d’activité ou de non activité.

2 - Les périodes de stages sont souvent déterminées par les CAT et EA. Ceci ne permet pas de travailler correctement sur la notion d’alternance.

3 - Ils ne sont aujourd’hui souvent qu’à minima des terrains d’expérimentation et ne peuvent ainsi faire partie intégrante d’un parcours de formation.

4 - Leur participation à la formation ne se situe à quelques exceptions près qu’au niveau de l’évaluation.


	RECOMMANDATIONS
RECOMMANDATION : METTRE EN ŒUVRE UN PARCOURS DE FORMATION PROFESSIONNELLE PERMANENT POUR L’EDUCATION SPECIALISEE ET LE MILIEU PROTEGE 
MOYENS
· Participer à l’insertion professionnelle en MOT dès la première formation professionnelle. 

· Faire du travail protégé et adapté un maillon à part entière de l’insertion professionnelle et, à ce titre, le faire participer à la formation des adolescents et jeunes adultes en l’identifiant comme un des composants de cette dernière. 

· Sécuriser le parcours de chaque personne handicapée en l’intégrant de manière claire dans le cursus de formation de cette dernière, dans un cadre élaboré et une alternance rythmée en fonction de chaque individu (projet Individualisé). 

· Privilégier la proximité chaque fois que cela est possible. 

· Intensifier le plus possible la confrontation au monde du travail et à sa réalité.

· Intégrer le stage au projet professionnel de la personne dès l’age de 16 ans. 

· Utiliser les plateaux techniques (CAT et EA) réunis en un dispositif d’expérimentation au travail pour les adolescents et jeunes adultes en formation. 

· Officialiser le dispositif et mettre en œuvre une coordination départementale de ce dernier, indépendante des opérateurs. 



	AXE 2

MISE EN PLACE DES PARCOURS D’INSERTION

RECENTRAGE SUR L’USAGER 

TERRITORIALISATION

ET 

ARTICULATION DES DISPOSITIFS

POUR UNE MISE EN SYNERGIE DES ACTEURS


	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

1 - Nombre croissant d’usagers, sans solution pour lesquels les parcours sont déclinés sous forme d’allers retours entre les dispositifs (DC et spécialisés) 

2 - Manque de liens, d’échanges entre les dispositifs pour prendre en charge les besoins des personnes de manière globale
3 - Manque de lisibilité et de cohérence pour l’usager 

Constat :

Beaucoup de jeunes issus de l’éducation spécialisée ou de SEGPA sont en errance dans les dispositifs de droit commun.

Constat :

Manque de prise en compte des spécificités des territoires. 

Constat :

L’inégale répartition de l’offre de service est un frein à l’insertion en milieu ordinaire. 


	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : ARTICULER SUR CHAQUE TERRITOIRE LES DISPOSITIFS DE L’EMPLOI ET DES POLITIQUES SOCIALES  ( Conseil général, Etat, Anpe, santé…) AVEC LE SECTEUR DU HANDICAP POUR PRENDRE EN CONSIDERATION L’ENSEMBLE DE LA PROBLEMATIQUE DU HANDICAP DANS LA DIMENSION SOCIALE, PSYCHOLOGIQUE ET PROFESSIONNELLE

MOYENS

· Mettre en place une politique d’accompagnement et d’orientation spécifique pour le public difficilement identifiable entre souffrance psychologique et handicap par une concertation entre les acteurs du secteur social et celui du handicap.
· Sauvegarder et renforcer des  outillages  d’évaluation et d’accompagnement vers l’emploi et dans l’emploi de personnes très éloignées de l’emploi ou dont le handicap nécessite un appui spécifique.

· Eclaircir entre professionnels de l’insertion la notion de référent du parcours établi avec la personne et définir le référent de pilotage du parcours (fil rouge) : Interface et personne-ressource au regard du handicap et de l’emploi entre les divers dispositifs.

· Favoriser  la mobilisation et la mutualisation des ressources, professionnelles et sociales (logement, transport etc)

· Favoriser les solutions d’hébergement qui permettent une dynamique en milieu ordinaire (ouverte sur le réseau), une mixité des publics (milieu protégé, ordinaire, handicap lourd, léger…) et  une souplesse (allers / retours), permettant l’utilisation des outils / prestations médicales et socioprofessionnelles du droit commun.

· S’assurer d’un véritable ancrage social de la personne par la concertation des acteurs locaux. 

· Mobiliser le secteur de l’insertion par l’activité économique dans une dynamique d’insertion et non comme « un milieu protégé bis ».

RECOMMANDATION : METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF COORDONNE POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES EN MILIEU ORDINAIRE

MOYENS

· Envisager le plus précocement possible le parcours d’insertion : préparer les jeunes à la sortie des établissements (IME/PRO,SEGPA…),

· Mettre en adéquation les formations des établissements avec la réalité de l’entreprise (métiers, savoir être…) et mieux former les équipes à l’insertion professionnelle,

· Mobiliser tous les acteurs locaux experts de l’insertion des jeunes : établissements spécialisés, éducation nationale, missions locales, entreprise…  

· Capitaliser les compétences et les outils de dynamisation et d’insertion des jeunes, 

· Individualiser et dynamiser  les parcours par une évaluation pluridisciplinaire et un accompagnement renforcé à la qualification et l’emploi.
RECOMMANDATION : IDENTIFIER LES REALITES SPECIFIQUES A UN TERRITOIRE

MOYENS

· Identifier les incidences en secteur rural, semi-rural sur le logement, les transports et l’emploi.

· Identifier les incidences dans les secteurs urbains sur la lisibilité, le travail en réseau, l’articulation des acteurs.

RECOMMANDATION : PROPOSER SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE UNE OFFRE DE SERVICE EQUIVALENTE, ARTICULEE ET COUVRANT L’ENSEMBLE DES BESOINS

MOYENS
· Recenser les outils/acteurs  sur les territoires et équilibrer l’offre de service .
· Informer les personnes sur l’offre de service de proximité.



	AXE 2

SUITE

MISE EN PLACE DES PARCOURS D’INSERTION

RECENTRAGE SUR L’USAGER 

TERRITORIALISATION

ET 

ARTICULATION DES DISPOSITIFS

POUR UNE MISE EN SYNERGIE DES ACTEURS


	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

Le dispositif spécialisé du handicap n’est pas ou peu associé dans la mise en place des politiques de développement local. 


	RECOMMANDATIONS
RECOMMANDATION : INTEGRER LES ATTENTES DES USAGERS A LA REFLEXION DES POLITIQUES

MOYENS
· Faire intégrer la notion d’aménagement et de développement durable dans les projets de développement local : faire participer des experts du handicap  aux projets des politiques de la ville / territoires, dans les instances ad hoc (CLH, Urbanisme…),

· Former au handicap les collectivités locales chargés de construire et mettre en œuvre des politiques locales de l’emploi, des transports et des logements. Etre vigilant sur les  incidences entre logement, transport et emploi et handicap; 

· Mettre en place des démarches participatives avec les usagers dans ces instances locales.



	AXE 3

ORIENTATION 

RECENTRAGE SUR LA LISIBILITE ET LE SERVICE A L’USAGER :

PLURIDISCIPLINARITE ET 
COMPENSATION 
DU HANDICAP
	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

Cloisonnement des orientations sur le champ sanitaire, social et professionnel. Confusion entre l’évaluation sociale et l’évaluation médicale. La non-prise en compte de la compensation globale de la situation de  handicap amène à des échecs de parcours.

Constat :

La personne handicapée n’a pas les mêmes choix que les autres usagers en matière d’orientation : son parcours est figé par des décisions administratives et la configuration des structures protégées/adaptées.

Constat :

Les orientations de la COTOREP vers les établissements de travail protégé ne peuvent être satisfaites : le manque de solutions d’hébergement, de transports ou d’aides techniques et humaines bloque les orientations.
	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : METTRE EN PLACE DES INSTANCES PLURIDISCIPLINAIRE SUR LES CHAMPS DE LA SANTE, DU SOCIAL, DE L’EMPLOI, ET DE LA FORMATION PERMETTANT DES ORIENTATIONS « FINES », POUVANT ETRE RECURRENTES, PRENANT EN COMPTE LE CHOIX DE L'USAGER ET DE SES BESOINS

MOYENS
· Renforcer et généraliser les liens entre les dispositifs d’orientation des différents dispositifs de l’emploi et de l’insertion (CLI, PLIE….) pour connaître, évaluer et orienter les publics de manière conjuguée : les demandes adressées auprès de la Cotorep nécessitent une analyse et une évaluation croisées au regard du handicap et des difficultés sociales et professionnelles. 

· Aménager dès l orientation  une instance pluridisciplinaire, pour que puisse être évaluée la compensation nécessaire du handicap (exemple, en formation : adaptation du positionnement à l’entrée, adaptation du rythme, besoins en transport, aides techniques, aides humaines, adaptation des matériels pédagogiques, accessibilité des locaux…).

RECOMMANDATION : ELARGIR LES CHOIX PROFESSIONNELS POUR UNE VERITABLE INTEGRATION DES PERSONNES HANDICAPEES

MOYENS
· Eclairer les usagers et des familles sur les choix d’orientation professionnelle ( CIO…)

· Faire évoluer les cadres d’orientation et de parcours pour offrir une palette de choix suffisante, et éviter un parcours figé  et linéaire, en favorisant particulièrement les voies d’accès au milieu ordinaire, pour offrir l’égalité des chances.

· Envisager l’intégration globale de la personne dans son environnement social et son épanouissement.

· Faire progresser les mentalités, les dispositifs et les lois.

RECOMMANDATION : ASSOCIER LES ORIENTATIONS AUX MOYENS

MOYENS
· Nombre de places en structures protégées et adaptées, 

· Nombre de places équivalent en hébergement : l’orientation en milieu protégé par la COTOREP est efficace si elle correspond aux nombre de places en milieu protégé  et  au nombre de places en hébergement nécessaires,

· Solutions de transport.

· Aides techniques et humaines.
· Suivi du plan d’aide



	AXE 4

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PREPARATION A L’EMPLOI

QUALIFIER ET

RENFORCER LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE

APPORTER L’INFORMATION ET

L’ APPUI INDISPENSABLES A L’EMBAUCHE ET AU SUIVI  DANS LES ENTREPRISES
	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

Bas niveau de qualification des travailleurs handicapés inférieur à la moyenne (5, 5bis, CAP ou inférieur).

Constat :

Les travailleurs handicapés bénéficient moins que les autres de formation professionnelle continue.
Constat : 

1 - Les travailleurs handicapés du milieu protégé ont un faible niveau de qualification et ne bénéficient pas de plan de formation continue pouvant leur donner un accès à une qualification professionnelle.
2 -Ils développent des savoir-faire professionnels sur des activités liées à des métiers (blanchisserie, espaces verts, restauration,  condition.), ces savoir-faire sont peu valorisés.


	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : PERMETTRE L’EGALITE DES DROITS ET DES CHANCES AU REGARD DE LA  FORMATION ET DE L’EMPLOI

MOYENS
· Mettre l’accent sur la Formation / Qualification des personnes handicapées. 

· Renforcer et mieux faire connaître les actions, visant  l’intégration des personnes handicapées dans l’offre de formation ordinaire (schéma régional de la formation et de l’apprentissage des personnes handicapées). 

· Compléter l’offre de droit commun par des formations adaptées pour les personnes nécessitant un appui spécifique, et ceci de manière précoce et renforcé en direction des jeunes (ex : SFPA).
· Favoriser  l’embauche par des mesures  d’adaptation à  l’entreprise et assouplir les mesures d’accès à l’emploi pour les travailleurs handicapés

· Renforcer  l’information auprès des organismes amenés à orienter et auprès des personnes elles-mêmes.

RECOMMANDATION : DEVELOPPER LE DROIT A LA FORMATION ET A L’ORIENTATION TOUT AU LONG DE LA VIE PROFESSIONNELLE TEL QUE DEFINI DANS LA LOI DU 4 MAI 2004 POUR LES TRAVAILLEURS HANDICAPES

MOYENS
· Mettre en place des entretiens annuels avec la personne handicapée en emploi, 

· Prendre en compte la réalité de l’entreprise. Adopter ou proposer des formations en lien avec le métier et ses évolutions

· Favoriser l’adaptation au poste de travail ou à l’emploi par la formation continue.

· Développer la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) et la Reconnaissance des Savoir Faire Professionnels (RSFP). 

RECOMMANDATION : METTRE EN PLACE LA RECONNAISSANCE DES SAVOIR-FAIRE PROFESSIONNELS DES TRAVAILLEURS DU MILIEU PROTEGE ET DES JEUNES SORTANTS D’IMPRO

MOYENS
· Valoriser les travailleurs handicapés à travers une reconnaissance officielle de leurs savoir-faire professionnels. La reconnaissance des savoir-faire devient le point de départ d’une évolution et de perspectives devenues possibles.

· Le réseau du travail protégé peut être porteur de ce dispositif : il peut sensibiliser et mobiliser les directeurs et les équipes des établissements du travail protégé, s’appuyer sur son réseau des chargés de missions d’insertion des établissements pour la mise en place et le suivi et sur son poste de chargé de missions insertion pour la coordination en lien avec les établissements, les entreprises, les organismes de formation de l’Isère. Avec son plateau technique il peut assurer la gestion du dispositif.

· L’expertise de l’AFPA en matière d’élaboration des référentiels de validation et des formations des acteurs.



	AXE 4

SUITE

FORMATION PROFESSIONNELLE ET PREPARATION A L’EMPLOI

QUALIFIER ET

RENFORCER LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE

APPORTER L’INFORMATION ET

L’ APPUI INDISPENSABLES A L’EMBAUCHE ET AU SUIVI  DANS LES ENTREPRISES


	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

Réticence d’employeurs à l’embauche de travailleurs handicapés. L’embauche doit être accompagnée pour être durable. Les entreprises volontaires pour embaucher des personnes handicapées rencontrent des difficultés liées au handicap. 

Constat :

Difficulté à maintenir en milieu ordinaire des salariés vieillissants ou dont le handicap s’aggrave. 
	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : APPUYER L’ENTREPRISE POUR L’ACCES ET LE MAINTIEN DANS L’EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES

 MOYENS

· Appuyer le salarié et l’entreprise par une compensation adéquate du handicap  et mobilisable durablement (aides techniques et humaines, prestation d’accompagnement dans l’emploi) en particulier mettre en place lors de l’embauche d’un salarié sourd, malentendant ou devenu sourd, une procédure systématique d’information de l’entreprise ou du service, adaptée à chaque situation ( sourd, devenu sourd, malentendant).
· Qualifier l’entreprise pour la prise en charge des personnes handicapées, particulièrement issues du milieu protégé.

· Former des tuteurs en entreprise.

· Renforcer les actions d’information et de sensibilisation dans l’entreprise pour changer les représentations sur le handicap.

· Préparer les fonctions publiques à leur mission d’intégration des travailleurs handicapés dans le cadre de la nouvelle loi.

RECOMMANDATION : APPUYER L’ENTREPRISE POUR L’ELABORATION DE SA POLITIQUE DE RECRUTEMENT DES PERSONNES HANDICAPEES

 MOYENS

· Appuyer l’entreprise pour une politique d’embauche et de pérennité de l’emploi à long terme.

· Appuyer les fonctions publiques dans la mise en œuvre de plans d’embauche des personnes handicapées dans le cadre de la nouvelle loi.

· Epauler l’environnement de travail, (principalement dans le cas de certains handicaps spécifiques dont les  problématiques peuvent mettre l’entreprise en difficulté)…compte tenu des exigences de l’entreprise au regard des capacités d’adaptation et d’évolution.

· Permettre une réorientation transitoire ou durable en milieu protégé pour les salariés en difficulté dans leur entreprise du fait de la diminution de leur capacité de travail.

·  S’appuyer sur les équipes de santé au travail (la médecine du travail et les travailleurs sociaux)  quand elles sont présentes dans l’entreprise




	AXE 5

LES PREREQUIS DE L’EMPLOI

L’ACCES

AUX

LOGEMENTS

TRANSPORTS

A LA SANTE

AUX REVENUS


	CONSTATS 

usagers et professionnels

Constat :

L’accès au logement pour les personnes handicapées peut représenter une réelle difficulté d’insertion professionnelle. Les conséquences ne sont pas négligeables et provoquent ruptures, échecs…

Constat :

Les transports peuvent être un frein majeur à l’insertion professionnelle, en particulier sur certains territoires ruraux. 

Constat :

Paroles d’usagers :

 « Pour un chômeur de longue durée ne touchant que l'AAH, ou le RMI  pouvoir avoir au moins le SMIC », « avoir un revenu stable pour faire des projets » ».

Constat :

On voit le handicap et plus la personne : le handicap avéré masque d’autres problèmes, peut bloquer les parcours (Hospitalisations, ruptures, problèmes dentaires…)

	RECOMMANDATIONS

RECOMMANDATION : CONJUGUER INSERTION PROFESSIONNELLE ET LOGEMENT

 MOYENS
· Evaluer la dimension handicap/travail/logement dans un projet d’insertion.

· Prendre en compte le droit à la compensation pour le logement, compte-tenu du handicap spécifique.

· Favoriser l’accès des personnes handicapées aux logements des bailleurs privés (en plus des logements adaptés aux personnes à mobilité réduite).

RECOMMANDATION : L’OFFRE DES TRANSPORTS DOIT ETRE SOUPLE ET A L’ECHELLE D’UN TERRITOIRE

 MOYENS
· Adapter  l’offre des transports aux spécificités géographiques, 

· Tenir compte des difficultés de mobilité accrues pour les personnes handicapées,

· Mettre en place des solutions souple de prêt et/ou de location bon marché de moyens de transports autonomes pour ceux qui le peuvent (cyclomoteurs,…).

RECOMMANDATION : AJUSTER LES AIDES MEDICO-SOCIALES ET CELLES DE L’EMPLOI

 MOYENS
· Fournir  aux travailleurs handicapés une rémunération à l’égal des non handicapés, 

· Reconnaître la position de non travail et intensifier l’existence de dispositifs alternatifs à l’emploi,  garants pour la personne de son « utilité sociale ».

· Permettre la mixité  de  prise en charge des activités  (exemple un travail à temps partiel et une activité en SAJ) pour favoriser l’insertion du plus grand nombre.

RECOMMANDATION : PRENDRE EN COMPTE LA SANTE DANS LE PARCOURS D’INSERTION
  MOYENS
· Mettre en place une médecine de prévention et d’accompagnement.
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